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Délibération DEL24_10_07_22
DOMAINE ET PATRIMOINE. Dévoiement d'un ouvrage relatif à la distribution de gaz pour la construction de la 
nouvelle piscine DELAUNE sur la parcelle communale située avenue du 8 mai 1945 - Approbation d'une 
convention de servitude avec GRDF

Nombre de conseillers municipaux en exercice : 49 
Nombre de présents : 33

Date de la convocation 01/10/2024

Présidente Madame Michèle PICARD

Secrétaire Madame Aude LONG

Présent·e·s : Madame  Michèle  PICARD,  Monsieur  Nacer  KHAMLA,  Madame  Saliha
PRUDHOMME-LATOUR,  Madame  Véronique  FORESTIER,  Madame  Samira
MESBAHI, Monsieur Djilannie BENMABROUK, Monsieur Bayrem BRAIKI, Madame
SOUAD OUASMI,  Madame Patricia  OUVRARD,  Monsieur  Ndiaye  HAMDIATOU,
Monsieur  Pierre-Alain  MILLET,  Madame  Valérie  TALBI,  Monsieur  Jean-Maurice
GAUTIN,  Monsieur  Aurélien  SCANDOLARA,  Madame  Sophia  BRIKH,  Madame
Yolande PEYTAVIN,  Monsieur Pierre MATEO,  Monsieur Saïd Hamidou ALLAOUI,
Madame  Nathalie  DEHAN,  Madame  Amel  KHAMMASSI,  Madame  Christelle
CHARREL,  Monsieur  Murat  YAZAR,  Monsieur  Benoît  COULIOU,  Madame Aude
LONG,  Monsieur  Albert  NIGRA,  Madame  Marie-Danielle  BRUYERE,  Monsieur
Lionel  PILLET,  Monsieur  Aurélien  ARNOULD,  Monsieur  Cyril  SANTANDER,
Monsieur Lotfi BEN KHELIFA, Monsieur Maurice IACOVELLA, Monsieur Alexandre
DALLERY, Monsieur Damien MONCHAU

Absent·e·s / Excusé·e·s : Monsieur  Idir  BOUMERTIT,  Monsieur  Farid  BEN  MOUSSA,  Madame  Camille
CHAMPAVERE,  Madame  Estelle  Sophia  JELLAD,  Madame  Fazia  OUATAH,
Monsieur Yalcin AYVALI, Madame Fatma LOUCIF HAMIDOUCHE

Dépôt de pouvoir Monsieur Lanouar SGHAIER donne pouvoir à  Madame Aude LONG,  Madame
Véronique CALLUT donne  pouvoir  à  Monsieur Pierre-Alain MILLET,  Monsieur
Nicolas PORRET donne pouvoir à  Monsieur Benoît COULIOU,  Madame Monia
BENAISSA donne  pouvoir  à  Madame SOUAD OUASMI,  Madame Joëlle
CONSTANTIN donne pouvoir à Monsieur Albert NIGRA, Monsieur Jeff ARIAGNO
donne pouvoir à  Madame Samira MESBAHI,  Monsieur Karim SEGHIER donne
pouvoir à Monsieur Djilannie BENMABROUK, Monsieur Yannick BUSTOS donne
pouvoir à Madame Patricia OUVRARD, Madame Sandrine PICOT donne pouvoir
à Monsieur Lotfi BEN KHELIFA

Par délibération n°6 du 03 juin 2024, le Conseil municipal a approuvé l’avant-projet définitif pour la construction de
la nouvelle piscine Auguste Delaune.

En octobre 2011,  la Ville de Vénissieux avait  consenti une convention de servitude au profit  de Gaz Réseau
Distribution France (GRDF) pour l’implantation d’un ouvrage relatif au gaz en tréfonds et ses accessoires sur la
parcelle communale cadastrée CE n°110 située 1 avenue du 8 mai 1945 à Vénissieux. 

Cet ouvrage est utile à la protection des réseaux de gaz et contribue donc à un service pour le public et à l'intérêt
général, pour la distribution du gaz.

Les travaux de terrassement  et  de gros-œuvre à réaliser pour la construction de la nouvelle piscine Auguste
Delaune nécessitent le déplacement de l’ouvrage existant. L’ouvrage sera déplacé sur la même parcelle.

Les travaux qui seront  réalisés consistent  à enfouir  un câble et  ses accessoires techniques à une profondeur
d’environ 40 mètres et d’installer les accessoires nécessaires au fonctionnement de l’ouvrage en surface.



Le coût des travaux sera partagé à part égale entre la Ville et GRDF. La dépense à la charge de la Ville est de
59 339,14 € TTC.

Il convient de régulariser avec GRDF une nouvelle convention de servitude, dont le projet figure en annexe. La
servitude sera instaurée à titre gratuit. 

Pour les besoins de la publicité foncière, la convention sera réitérée par acte authentique. Les frais d’acte notarié
seront à la charge de GRDF.

Vu la délibération n°6 du conseil municipal du 03 juin 2024 ;

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l’article L.2121-29 ;

Vu le code général de la propriété des personnes publiques et notamment l’article L2122-4 ;

Vu le code général de l’énergie et notamment les articles L.111-53 et L.433-7 et suivants ;

Vu le code civil et notamment les articles 639, 649 et 650 ;

Considérant la nécessité de déplacer l’ouvrage GRDF pour réaliser le programme de l’opération de construction de
la nouvelle piscine Auguste Delaune ;

Le Conseil municipal,
Le rapport de Monsieur BRAIKI, entendu

après en avoir délibéré,

A l’unanimité des suffrages exprimés, 

DÉCIDE

• Approuver la servitude de passage de gaz instaurée au profit de GRDF à titre gratuit sur la parcelle CE
n°110 située 1 avenue du 8 mai 1945 ;

• M’autoriser, ou à défaut l'Adjoint délégué, à signer la convention de servitude avec GRDF, les éventuels
avenants nécessaires à son exécution et l’acte notarié relatif à cette convention ;

• Imputer les coûts des travaux restant à la charge de la Ville de Vénissieux à la section d’investissement du
budget de l’opération budgétaire n°958 – Reconstruction piscine Delaune.

Par délégation du Maire,

Nacer KHAMLA
Premier Adjoint

La secrétaire,

Madame Aude LONG






















